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----------
à l'amendement n° 35 de M. Poisson

----------

à l'ARTICLE 6

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« La convention de mise à disposition définit  également les conditions et modalités de
rupture anticipée de la mise à disposition par le salarié ou par l'une ou l'autre des parties à la
convention. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement a pour objet de préciser que la convention de mise à disposition doit
prévoir les modalités à mettre en œuvre en cas de rupture anticipée de la convention par l’une des
parties.


